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LAW OF' VIE SEA CONFERENCE
SEVENTH SE~SS ION, GENZVA,

MARCI 28 - M~AY 19, 1978

Assessment by~ Canad.a Delegati.on

T~he sevnth ses"&on of the United Nations Confrence
on Law of thie $ea (UNCLOS) has mïarked an import.ant turning pointitn negotiati>»s leadiftg to a ne constitution of the ocahs.Earlier concern that theo Conference mitght founder on is~sues ofseabed mining and rights of land-Iocked and gegapially
disadvantaged state~s hap, as a resut of the productive wor2kat this session~, given way to a cau~tious sense of optimsm thata positive oi1tcome to t.he Conference is noçw witthin reach provided1the moetm established during tbis session can be rn.s&ainedwhen the session resumes on~ Auigust 21 for a fiuther four weeks.

$Atnoio ty (w1hether by way of a produc~tion
LIBRARY i BIBLIOTHEQUE2
Dept. of Foreign Affaire
and International Tracte
Ministère des Affaires étrangère
et du Commerce international
125 Sussex
Ottawa KIA 0G2



- Z -



On. of the. ma~t Ùiporant developoents at this session
was the eiiwrgence of draft proposals on the question of sharing
by land-locked and georaphically disa4lkartaged states of part of
the. livinig resources of thie Exclusive EcQnomidc Zone of their
req4ions and sufrregions surplus to the rzee4s of coast4l states.
The text stti requires a number of c~larfications but neverthel.ess

* represents a significant step forward in efforts to find~ a
compromise slui*~on to cone of the. hitiierto most intractable issu~es
at the. Confer.nce and one that couild determine its succeas or
failure.

There was qgeer recognition, haoevr, tiiat the question
of rigiits of land.locçed and geograpically dsadvantag.4 states
îs closety 1liked to the. resolî*tion of the question of the.
defin$.tin of seawrd liniits of the continental margin. Whilue
the s*venth session ended with no decision on tis isu, the
Cana4iax-Irish formula, based on~ natural features of thecozntinental
margin, cntinues2 to commnd substantial support as a basîs for a
f inal comproise, desp ite the last-minute aternative USSR
propoa based on the. artificial depth or distance çriterion.
Canada, of core wàs on. of the authors of the. Irish formpula,
and, witii extenseive areas of ita mvargin extendîng weli beyorid 200
miles on the. East Coast, attaches the highest importance to a
satis>factory resolution of this issue at UNCLOS. TIhe Canadian
delegatioz expects that a finial decision cari be reached on this
issue as part of an overall package incluçling a satisfactory
solution> t%> land-locked ands geograpiiic4Jly disadvantaged states
access question coningent upon acceptance of the Irishi formula.

Remaerkable progress was achieved ini the area of
settlemeint of disputes as it relates to the exercise of sovereign
rights of Vhe coastal state in the Eclusive Ecoion4ic Zone.A
comroise text was proposed offe*rin a substantia3.ly improved

prospect of consensus which woul.d not imipoe ccupulsory settlement
of disputes proceduresôn sovereir rights of the coastal state
to manage, exploi.t ,ah> conserve living resources ithin the.

Finally, on maitLime bouIndaries deliuitat.on, altiioxsg
nio compromie texte uèere agreed, tieZe vere promisinin dications5
on the. basis of the poposals of the chairmeri cf Vhe eoitn
gro1ip on the. iassue Va 4elegations wight 1iltimatelyJ agree to
provisions wiiich ameliorate deficienc les cf the Informl Comaposite
tfegotiating Tpect (ICNTr) articles by giving greater szmphasis Vo

the pincile o equiditaie and ensuring application of biniifl
thîd-prtysettleent procedure. in~ the event states fa$.l Vo

achieve a negotiated settlweet.
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a masure of areemen~t reached on a rnge of controvrs~ia issues
of great iportace to Caad which >iad previou.3.y eluded al
efforts at solui~ton. While it oannot be sa <1 eve no ini isIt
of thi. substaxntia progress at the seventh session, that the,
Conferêice wilU suce4 in t ouenital task1 of producing a

glba onstttion of*th oeans it may be sai4 not only t>bt
it mut do so, but~ that itow ca do so. Mny of Canada s
objectives have already been achived at the. Con ference on
questions as iportan~t and as diverse as safeguardin9 Càadaa' s
mi.neral instry, prêg*zvatio1 of th environnrt, freedom of
naviga4Qon,,and other vtl qu~estions cncerin~g Cndian

soveeigty nd juridicion. The imortance ofthe Conference
goes wl b.yon4 immite national ineet h success of
the Conferénce is vital tothe interntioa omuiya



CONFERENCE SUR LE DROIT DE LA MER

SEPTIEME SESSION, GENEVE,

28 MARS - 19 MAI 1978

Evaluation de la délégation du Canada

La septième session de la Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer a marqué un point tournant dans les
négociations visant à élaborer une nouvelle charte. des océans. Les
travaux ont été productifs au point que les craintes antérieures
que la Conférence puisse achopper sur les questions de l'exploitation
minière des fonds marins et des droits des Etats sans littoral et
géographiquement désavantagés ont fait place à un optimisme prudent:
le succès est maintenant à la portée de la Conférence, à la
condition que l'élan imprimé au cours de la septième session se
maintienne lors de la reprise de la session le 21 août pour quatre
autres semaines.

Malgré la controverse du début sur la question de la
présidence, les délégations ont résolu ce différend pour s'attaquer
aux véritables questions, celles de l'exploitation minière des
grands fonds, des droits des Etats sans littoral et géographiquement
désavantagés, du règlement des différends, de la définition du
rebord externe de la marge continentale et de la délimitation des
frontières maritimes. Elles ont aussi discuté à fond de questions
moins controversées, comme celles qui se rapportent à la protection
du milieu marin.

Sur la question des fonds marins, l'événement le plus
important de la septième session a été, du point de vue canadien,
la conclusion d'un accord ad referendum entre les délégations
canadienne et américaine sur une formule de plafonnement de la
production minière, résultat de négociations longues et intensives
dans les coulisses de la Conférence. Incluse dans le projet de
texte final de la session, cette formule prévoit une croissance
ordonnée de l'exploitation minière des fonds marins, étendue sur
une période de 20 ans à partir du début de la production commerciale
de l'avis de la délégation canadienne, elle donne des garanties
satisfaisantes contre la perturbation des marchés des minéraux
terrestres et fixe à la production de nickel un tonna<e-plafond
assez élevé pour répondre aux besoins de tous les exploitants
éventuels. Dans les domaines autres que ceux des ressources, les
négociations ont été extrêment productives; les compromis proposés
au sujet des transferts de technologie et de la conférence de
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révision en particulier ne sont pas parfaits, mais devraientfaciliter le consensus sur une solution globale satisfaisantede part et d'autre à la prochaine session. Il reste encore àrégler certaines questions financières, notamment en ce quiconcerne les obligations financières des entrepreneurs envers1 'Autorité internationale des fonds marins proposée (impositiond'un droit de production ou mécanisme de partage des bénéfices)et les garanties financières à accorder à l'Entrepriseinternationale, mais l'étude approfondie de ces problèmescomplexes à la septième session a permis de réunir tous leséléments nécessaires aux décisions futures. Le Groupe des 77a déclaré que cette dernière question devait être résolue defaçon satisfaisante en même temps que les questions des transfertsde technologiè, de la composition du Conseil, du vote au Conseilet de la conférence de révision, dans le cadre du régime global
d'abord proposé par le Canada sur la base d'un compromis maintenantgénéralement accepté par la Conférence. Si, comme on le prévoità 'heure actuelle, les négociations reprennent en août là oùon les a laissées, il devrait être possible de régler toutes lesquesti'ons réunies sous ce point. Quoi qu'il advienne à lareprise 'des négociations, la septième session aura tout de mêmeprogressé plus que toute autre sur les questions des fonds marinset rapproché énormément la conférence d'un accord général sur unrégime global applicable à ces fonds.
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aine du règlement des différends, des
ont été accomplis en ce qui a trait à
souverains de l'Etat côtier dans sa zone

Le compromis proposé à ce sujet aces d'aboutir à un consensus qui n'imposerait
gatoire de règlement des différends sur les
l'Etat côtier en ce qui concerne la gestion,
conservations des ressources halieutiques

question de la délimitation des frontières
eu aucun accord sur un texte de compromis,

lumière des propositions du président du
sur cette question, que les délégués

e dispositions qui corrigent les lacunes
ts du TNCO en donnant plus d'importance
distance et en prévoyant l'intervention
toire de règlement des différends si les
vent en arriver à un règlement négocié.

a session, qui avait mal débuté, a bien
e s'est faite dans une certaine mesure sur
antroversées qui revêtent une grande
nada et qui avaient jusqu'alors échappé à
niest toujours pas possible d'affirmer,

ès marqués à la septième session, que la
arme sa tRche monumentale d'une charte des
anaht affirmer non, seulement qu'elle doit
ut le faire. Bon nombre des objectifs du
tteints dans les domaines aussi importants
action de l'industrie minière canadienne,
vironnement, la liberté de navigation et
aux relatifs à la souveraineté et à la
aes. D'autre part, l'importance de la
egement les intérêts nationaux immédiats
lleurs cruciale pour l'ensemble de la
iale. C'est pourquoi le gouvernement du
irs à l'objectif de la Conférence.
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